
















EPA PLAINE DU VAR 
EVALUATION DE LA 

CONCERTATION 

COMITE PERMANENT DE CONCERTATION



LE QUESTIONNEMENT
 Avant d’évaluer, il faut mener une réflexion méthodologique. Celle-

ci, procède d’un questionnement.

 D’où nous plaçons-nous pour évaluer? 

 Quelles références pour évaluer?

 Quel est l’objet de notre évaluation?

 Que voulons-nous évaluer? 

 La méthode?

 Quel profit voulons-nous tirer de cette évaluation?



D’où nous plaçons-nous pour 
évaluer?

De l’intérieur ou de l’extérieur de la démarche?

 1) La concertation a été initiée par l'EPA

 2) La concertation donne lieu à un travail collectif et 
collaboratif qui inclut tous les acteurs dans la 
démarche.

 3) Notre positionnement ne peut donc être extérieur 
à la démarche, de sorte que que cette évaluation 
est quelque part une auto-évaluation.



Quelles références pour 
évaluer?

1) Nous ne pouvons pas nous référer à une procédure 
réglementaire qui fixerait  le cadre de cette concertation comme 
c’est le cas dans le cadre du débat public qui relève de la 
Commission Nationale du Débat Public. Nous  pouvons 
cependant faire référence à un cadrage institutionnel: 
délibération(s) du CA de l’EPA, recommandation ministérielle.

2) Nous pouvons prendre pour référence le cahier des charges 
que s’est donné le maître d’ouvrage pour apprécier le delta qui 
peut être constaté entre chacun des objectifs et son niveau de 
réalisation.

3) Les attentes, voire les objectifs,  des acteurs de la société civile 
dans la concertation peuvent servir de références bien que ni 
ces attentes ni ces objectifs n’aient été préalablement explicités. 



Le cadre de la concertation 1
 CA de l’EPA : « créer un comité permanent de 

concertation destiné à débattre des enjeux et 
problématiques présents sur le territoire de l’OIN Eco-
Vallée et à en mesurer l’impact sur les orientations 
portées par l’EPA Plaine du Var » ( Délibération n° 2013-015 du 8 
juillet 2013).

 CA de l’EPA: « Décide de fixer les objectifs et les 
modalités de la concertation (…) pour « permettre à 
la population de s’informer et de s’exprimer dans le 
cadre de l’élaboration du PSO de l’EPA » (Délibération n°2014-
027 du 31 mars 2014).



Le cadre de la concertation 2

 CA de l’EPA: « Donne mandat à Pascal Gauthier, 
pour concerter à partir du document de diagnostic 
du PSO » (Délibération n° 2014-031).

 Un cahier des charges  « Mission 
d’accompagnement du processus de concertation » 
est établi pour procéder au recrutement d’un 
prestataire dont la « mission principale consiste 
dans l’élaboration d’une stratégie de concertation 
dans le cadre de l’OIN de la Plaine du Var. »



Le cadre de la concertation 3
« La concertation comme support stratégique »:

 Renforcer l’appartenance au territoire et l’engagement partenarial 
via un dialogue de proximité et une dynamique d’enrichissement 
permanent des actions de l’EPA.

 Conforter la cohérence du projet de territoire, du protocole 
financier, des opérations d’aménagement dont il a  la maîtrise 
d’ouvrage et du futur Projet Stratégique et Opérationnel via une 
démarche de concertation identifiable comme « concertation Eco-
Vallée ».

 Connaître et comprendre les positions convergentes et 
divergentes pour mobiliser les aspects positifs et réduire les 
incompréhensions

(Cahier des charges prestataire de service AMO concertation)



Le cadre de la concertation 4
Lettre de la ministre du logement, de l’égalité des territoires et de 

la ruralité reçue le 4 septembre 2014.

 L’ article L. 321-18 du Code de l’Urbanisme « prévoit l’élaboration 
d’un projet stratégique et  opérationnel ».

 L’EPA devra « s’inscrire dans la mise en œuvre des priorités 
gouvernementales »

 Il devra « s’attacher, en premier lieu, à répondre à l’urgence que 
constitue la crise du logement en France (…).

 Il recherchera la « construction et la défense d’une vision 
d’aménagement coordonnée sur l’ensemble du territoire de l’OIN.



Le cadre de la concertation 5
Lettre de la ministre du logement, de l’égalité des territoires et de
la ruralité reçue le 4 septembre 2014 (suite).

 « La prise en compte du risque inondation (…) facteur déterminant
des choix d’aménagement d’urbanisme »;

 « Le développement équilibré du territoire s’appuie (…) sur le
renforcement de son attractivité économique (…) ».

 Souci de la « consommation raisonnée et maîtrisée des ressources,
de préservation des fonctions écologiques et agricoles, de transition
énergétique et de réduction des émissions de GES ».

 « Dans ces réalisations, l’EPA devra associer toujours plus
étroitement l’ensemble des acteurs territoriaux et en particulier le
grand public, dans une démarche de concertation exemplaire ».



LA METHODE 1 

Définir le champ de l’évaluation.

a) Le fonctionnement de la concertation du 
CPC dans sa globalité;

b) La concertation à propos du PSO dans le 
cadre du CPC;

c) La concertation dans le cadre des « ateliers 
citoyens ».



LA METHODE 2

Organisation du travail
a)   S’entendre sur le cadre, les principes et les 

objectifs de l’évaluation de l’expérience de  
concertation proposée par l’EPA.

b)    Déterminer le mode d’évaluation



a)    Le cadre, les principes et les objectifs de 
l’évaluation de   l’expérience de  concertation proposée 
par l’EPA sur le PSO.

 « permettre à la population de s’informer et de s’exprimer dans le 
cadre de l’élaboration du PSO de l’EPA » (Délibération n°2014-027 du 31 mars 2014).

 Renforcer l’appartenance au territoire et l’engagement partenarial via 
un dialogue de proximité et une dynamique d’enrichissement 
permanent des actions de l’EPA. (Cahier des charges prestataire de service AMO 
concertation).

 Conforter la cohérence du projet de territoire, du protocole financier, 
des opérations d’aménagement dont il a  la maîtrise d’ouvrage et du 
futur Projet Stratégique et Opérationnel via une démarche de 
concertation identifiable comme « concertation Eco-Vallée ». (Cahier des 
charges prestataire de service AMO concertation).

 Connaître et comprendre les positions convergentes et divergentes 
pour mobiliser les aspects positifs et réduire les incompréhensions. 
(Cahier des charges prestataire de service AMO concertation).



b) Les champs à évaluer et leurs indicateurs.

Champs soumis à 

évaluation

Indicateurs

La connaissance transparente, exhaustive, exploitable,…

Les échanges organisés, conviviaux, productifs,… 

La production pertinente, riche, exploitable, exploitée,…



c)    Le mode d’évaluation

 Confronter les avis argumentés 
sur chacun des champs à évaluer.

 S’efforcer de dégager des avis 
consensuels. En cas 
d’impossibilité, on consignera les 
avis divergents. 



Tableaux des trois volets de 
l’évaluation



Evaluation de la concertation : 
fonctionnement du CPC

CONNAISSANCE 

TTttransparent
e 

++
+ 

Les documents sont communiqués dans des délais 
convenables 

Pas de rétention d’informations de la part de l’EPA 
Pertinente ++ Le choix des documents communiqués soit sur le site 

(par exemple, les projets de diagnostic et de stratégie) 

ou les relevés de contributions des groupes de travail 

Exploitable ++
+ 

La connaissance diffusée est adaptée et utile. 

          PRODUCTION 

Riche - Peu d’apport d’expertise de la part du CPC 

 
Partagée - Les points forts des débats ne semblent pas assez 

clairement identifiés. 

 

 



ÉCHANGES 

 

Organisés ++ La gestion du temps de l’ordre du jour n’est pas toujours efficace 

La médiation du Préfet est appréciée. 

Les règles de prise de parole sont souvent rappelées mais pas forcément 

respectées alors même que les principes du CPC avaient été discutés et 

validés lors des premières séances à savoir : une démarche fondée sur un 

esprit de travail selon une approche territoriale globale et des échanges 

basés sur le respect de chacun. 

Libres ++

+ 

Tout le monde peut s’exprimer 

La parole est libre 

Respectueux ++ Manque quelquefois de respect dans certaines prises de parole  

 

Conviviaux + Convivialité entre les membres 

Les oppositions récurrentes et frontales avec les représentants 

institutionnels crispent le débat. 

Constructifs - Pas suffisamment constructifs 

Les séances plénières produisent peu de propositions concrètes  

 

Evaluation de la concertation : 
fonctionnement du CPC



SUGGESTIONS DE SOLUTIONS

 Les comptes-rendus de réunion pourraient être

accompagnés d’une synthèse des points forts

 Proposer un support synthétique : comptes-rendus,

définition de pistes de réflexion.

 Souscrire collectivement à une Charte de bonne

conduite

 Rechercher davantage l’exhaustivité dans les analyses

Evaluation de la concertation : 
fonctionnement du CPC



CONNAISSANCE

Transparente +++ L’EPA a fourni les informations et documents adaptés aux 

thématiques de chaque groupe de travail

Pertinente +++ Documentations utiles à la compréhension des enjeux

Exploitable +++ Connaissance suffisamment précise pour en dégager les 

axes de travail

Evolution du niveau de réflexion du PSO par rapport au 

projet de territoire d’où échange sur des questions 

concrètes

Toutefois, à confirmer par une traduction effective du 

travail dans la réglementation (PLU métropolitain) 

Evaluation de la concertation : 
fonctionnement des groupes de 

travail du CPC



Evaluation de la concertation : 
fonctionnement des groupes de 

travail du CPC
ÉCHANGES

Organisés ++ Esprit de travail de la plupart des participants

Manque de temps pour développer les propositions en raison 

de l’inégalité du temps de parole monopolisé par certains 

participants

Libres +++ Libre expression

Respectueux Comparativement aux séances plénières, le déroulement est 

plus apaisé

Nécessité de rappeler les règles de participation

Conviviaux ++ Attitude générale entre les participants correcte

Constructifs ++ Certains participants restent dans l’état des lieux antérieur à 

la création de l’OIN

PRODUCTION

Riche + Manque de propositions concrètes de la part des participants

Partagée + Nécessité d’écoute respective



SUGGESTIONS DE SOLUTIONS

 Proposer, parallèlement à la procédure de concertation 
qui sera lancée par la Métropole, que le thème de la 
traduction du PSO dans le PLU M fasse l’objet d’un 
groupe de travail

 Rappeler les règles du jeu et y inscrire l’obligation de 
proposer des contributions argumentées

 Surmonter les prises de positions conflictuelles pour 
faire émerger des propositions concrètes

Evaluation de la concertation : 
fonctionnement des groupes de 

travail du CPC



Evaluation de la concertation : 
mise en œuvre des Ateliers 

Citoyens
COMMUNICATION PUBLIQUE

Mobilisation + Faible mobilisation du public

Informations + Communication de l’EPA limitée à son site internet et à Nice 

Matin 

Relais insuffisants de l’information par les partenaires 

(communes, Métropole, membres du CPC, …) et les médias 

en général

Retour - Retours médiatiques négatifs

PRODUCTION

Riche + Contributions : soit par écrit, soit via les tables rondes

Quantitativement faible

Partagée ++ Recueil des contributions mis en évidence dans les 

documents par l’EPA mais effort peu valorisé



ECHANGES

Organisés + Le temps de la contestation a été étendu au 

détriment des tables rondes

Echanges individuels avec les membres de l’équipe 

plus fructueux que les présentations publiques

Libres + Parole libre mais majoritairement contestataire

Respectueux -
Attitude de contestation frontale

Conviviaux -

Constructifs Déroulement sur le mode de la confrontation mais 

tenue des ateliers lors de deux ateliers sur trois

Evaluation de la concertation : 
mise en œuvre des Ateliers 

Citoyens



Evaluation de la concertation : 
mise en œuvre des Ateliers 

Citoyens

SUGGESTIONS DE SOLUTIONS

 Médias des partenaires à mobiliser : Métropole, 

communes, département, région, CCI, clubs 

d’entreprise, …

 Des citoyens à remobiliser autour de préoccupations 

de proximité (ex le cadre de vie)



EVALUATION DE LA CONCERTATION
Bilan global et suggestions

CPC 30 septembre 2015



In fine, que voulons-nous évaluer?

Le delta qui sépare les objectifs énoncés 
par le ministère et par l’EPA de leur 

réalisation sur les trois volets identifiés.



Rappel des objectifs

 « La concertation comme support 
stratégique » Cahier des charges prestataire de service communication

 « Dans ces réalisations, l’EPA devra 
associer toujours plus étroitement 
l’ensemble des acteurs territoriaux et 
en particulier le grand public, dans une 
démarche de concertation 
exemplaire ». Lettre de la ministre du logement, de l’égalité des territoires et de 
la ruralité reçue le 4 septembre 2014.



Ces objectifs ont-ils été atteints?

 L’EPA a mis en œuvre une concertation qui, à la fois
en termes de temps qui y a été consacré et
d’informations mises à disposition des participants,
est significative.

 Les acteurs qui ont bien voulu s’investir dans cette
concertation ont pu partager des connaissances et
donner des éclairages pertinents sur le projet
d’aménagement.

 La concertation n’a pas véritablement atteint le
grand public.



Les lacunes de la concertation

Des débats  trop conflictuels.

 Les finalités de la concertation mal 
cernées.

Une insuffisante appropriation de 
l’information relative à l’EPA et à 
ses projets.



Propositions du groupe de travail EVALUATION pour la 
suite de la  concertation 



Principes et Méthode de la 
concertation au sein du CPC



PRINCIPES



Finalités du CPC :

 Le CPC est un organe consultatif qui a vocation à
produire des avis argumentés susceptibles d’éclairer
et d’influencer les choix du conseil d’administration de
l’EPA (en tout premier lieu), les exécutifs des
collectivités territoriales, voire l’Etat dans la mise en
œuvre de l’OIN Plaine du Var.

 Le CPC ne peut prétendre produire des délibérations
opposables. C’est la pertinence de ses observations et
de ses propositions qui génère son pouvoir
d’influence.

 Les membres du CPC sont co-responsables de la
qualité des débats et de leur production.



L'esprit de la concertation

Lors de la première réunion du CPC, le 6 novembre 2013, le
niveau d’exigence requis a été fixé pour que les travaux du
CPC soient à la hauteur des objectifs de la concertation
exemplaire que l’EPA s’est donnée mission de pratiquer :

« La concertation Éco-Vallée est envisagée, par
l’ensemble des membres présents à cette réunion, dans
l'esprit « d'un débat constructif et serein dans une
confrontation d'idées de haute tenue », visant à enrichir le
contenu du projet au fur et à mesure de sa mise en œuvre. Le
Préfet a souligné l’importance d’une représentation plénière
et régulière qui permette la pérennité et l’efficacité du
dispositif.



Cette séance a permis de recueillir auprès des membres
du comité des propositions de méthode, d’organisation
et les thématiques à retenir pour les prochaines séances
du comité permanent de concertation ».(Extrait du compte rendu de

la séance d’ouverture du CPC)

Il convient donc d’instaurer un climat relationnel
favorable à des échanges féconds.



METHODE



Objectif : Rechercher l’efficacité des débats pour
garantir la pérennité du CPC et faire émerger des
propositions concrètes.

Le choix des sujets mis en discussion :

Il conviendrait d’organiser le travail du CPC de
septembre à juillet en retenant un petit nombre de sujets
validés en séance plénière, approfondis en groupe de
travail et restitués en séance plénière.



L’approfondissement des sujets :

1. Une fois la date de la réunion du GT fixée, les
participants adressent (au moins trois jours à
l’avance) leurs contributions à l’EPA
(concertation@epa-plaineduvar.com) afin qu’elles
servent de base à la réflexion commune le jour de la
réunion du groupe de travail.

2. La synthèse des contributions sera présentée au
groupe de travail et la discussion se développera à
partir des principales questions soulevées par le sujet.

3. Un membre du groupe de travail se proposera pour
animer les débats.

mailto:concertation@epa-plaineduvar.com


4. On ne s’écartera pas de l’objectif prioritaire qui doit consister à
formuler des propositions pertinentes et argumentées
susceptibles d’éclairer et d’influencer les décisions de l’EPA et
de ses partenaires.

5. On accordera une attention particulière à la gestion du temps
pour éviter les départs inopportuns.

6. L’expérience acquise permet de valider la démarche qui
consiste à confier la restitution à un des membres du groupe de
travail sous la forme d’un court exposé s’appuyant sur un
diaporama avant d’engager la discussion.

7. Une synthèse des propositions sera validée par le Président et
le Préfet pour garantir la diversité des thèmes qui pourront être
portés à l’ordre du jour du CA aux « questions diverses ».

8. La direction de l’EPA fera part au CPC des décisions du CA
pour information.



Propositions complémentaires

L’EPA

 Informera régulièrement le CPC des opérations en
cours et en préparation afin de lui permettre
d’exprimer ses avis.

 Alimentera et organisera la réflexion du CPC sur les
évolutions technologiques, économiques et sociales
qui intéressent le territoire de l’Éco Vallée.

 Les membres du CPC - qui en auront les outils -
proposeront des médias de diffusion de
l’information entre l’EPA et le grand public.
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